
-Charges comprises dans le prix de la location : électricité à raison de 15 KWH par jour. En cas de
 dépassement du forfait, le kwh consommé sera facturé 0.12 €.
-Charges supplémentaires : taxe de séjour  (0,50€/j/pers de plus de 13 ans)
-Réservation : la réservation devient effective dès lors que le locataire aura fait parvenir au 
propriétaire un acompte de 25 % du montant total de la location et un exemplaire du contrat signé 
avant la date indiquée au recto. Un deuxième exemplaire est à conserver par le locataire.
-Annulation :-Annulation : Toute annulation doit être notifiée par lettre recommandée ou télégramme au 
propriétaire
a) annulation avant l’arrivée dans les lieux : l’acompte reste acquis au propriétaire. Celui-ci pourra 
demander le solde du montant du séjour, si l’annulation intervient moins de 30 jours avant la date 
prévue d’entrée dans les lieux. Si le locataire ne se manifeste pas dans les 24 heures qui suivent la 
date d’arrivée indiquée sur le contrat, le présent contrat devient nul et le propriétaire peut disposer de 
son chalet. L’acompte reste également acquis au propriétaire qui demandera le solde de la location.
b)b) si le séjour est écourté, le prix de la location reste acquis au propriétaire. Il ne sera procédé à 
aucun remboursement. 

CONDITIONS GENERALES 

ACCES 
Point GPS :  
42°38’47.29’’ N
1°49’51.32’’ E

Camping de Mérens ***
09110 Mérens les Vals
camping.merens@wanadoo.fr
camping.merenslesvals.fr
05 61 02 85 40

Ouvert toute l’année

LOCATION de CHALETS


